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Inondation mortelle :   défaut d'entretien normal de l'ouvrage public, force majeure ou faute de la victime ?

L'imprudence d'un automobiliste, s'engageant
volontairement, et malgré  la diffusion d'alertes
météorologiques inquiétantes, sur une route
inondée peut-elle être de nature à exonérer la
collectivité qui n'a pas interdit la voie à la
circulation ?

 [1]

Oui et ce même si l'évènement climatique nepeut être assimilé à  un cas de force majeure.Ainsi une collectivité, bien que ne rapportantpas la preuve d'un entretien normal del'ouvrage public,  ne saurait être déclaréeresponsable de l'accident survenu à unautomobiliste qui a péri noyé après s'êtreengagé imprudemment, malgré les alertesdiffusées sur les radios invitant la populationà limiter les déplacements et à faire preuvede la plus extrême prudence,   dans unpassage sous voie : empruntant ce trajetquotidiennement pour se rendre à sontravail, il ne pouvait ignorer qu'au point leplus bas de la voie, l'eau atteindraitnécessairement un niveau largementsupérieur à celui qu'il pouvait constater àl'entrée et qui déjà submergeait les roues deson véhicule...
Un automobiliste meurt noyé dans son véhicule, à la suite d'un épisode pluvieux d'une intensité exceptionnelle, après
s'être engagé dans un passage sous voie [2] pour se rendre sur son lieu de travail.

Ses ayants droit recherchent la responsabilité  de la commune, propriétaire du passage sous voie, et de l'ECPI en
charge de son entretien.

Défaut de conception et de signalisation

Après avoir rappelé le régime de responsabilité applicable [3], la cour administrative d'appel de Marseille relève
l'absence  de dispositif de   protection ou de signalisation du danger.

Ainsi, la commune et l'EPCI ne rapportent pas la preuve qui leur incombe, ni de l'absence de défaut de conception
de l'ouvrage public assimilable à un défaut d'entretien normal, ni de la présence au moment de l'accident d'une
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signalisation prévenant du danger ou de barrières interdisant l'accès à l'ouvrage public.

Un arrêté constatant l'état de catastrophe naturelle ne suffit pas à établir un cas  de force majeure

Par ailleurs, aucun cas de force majeure ne peut être utilement invoqué en l'espèce : malgré leur importance et leur
intensité exceptionnelle, les précipitations qui se sont abattues le jour du drame n'ont pas présenté un caractère de
violence irrésistible constituant un cas de force majeure. La publication  d'un arrêté constatant l'état de catastrophe
naturelle ne saurait suffire pour caractériser une telle situation.

Faute de la victime

Néanmoins, le conducteur a commis une  faute de nature à exonérer en totalité les collectivités : il connaissait
parfaitement la  configuration des  lieux, empruntant quotidiennement le passage sous voie pour se rendre sur son
lieu de travail. Il ne pouvait donc ignorer  qu'au point le plus bas du passage, l'eau atteindrait nécessairement un
niveau largement supérieur à celui qu'il pouvait constater à l'entrée et qui déjà submergeait les roues de son
véhicule...

 "Ainsi, en s'engageant dans ces conditions dans le passage sous voie, malgré les alertes diffusées sur les
radios invitant la population à limiter les déplacements et à faire preuve de la plus extrême prudence et en
poursuivant sa route, alors que l'eau avait atteint à l'entrée du passage un niveau dissuasif pour les autres
automobilistes, la victime a commis une imprudence fautive de nature à exonérer totalement la commune de
Marseille et la Communauté Urbaine Marseille Provence Métropole de la responsabilité qu'elles pourraient
encourir à raison d'un défaut d'entretien de l'ouvrage public".

 Cour Administrative d'Appel de Marseille, 14 décembre 2011, NÂ° 09MA00391

Post-scriptum :

– Un défaut de conception d'un ouvrage public est assimilable à un défaut d'entretien susceptible d'engager la responsabilité de la collectivité.

– En cas d'inondation des voies, il appartient à la collectivité d'interdire l'accès à l'ouvrage public ou, à tout le moins, de prévenir, par une

signalisation adaptée, les usagers de la route du danger.

– Des précipitations exceptionnelles par leur importance et leur intensité, ne suffisent pas à caractériser un cas de force majeure exonérant la

Copyright © Observatoire Smacl des risques de la vie territoriale Page 3/4

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000025040788&fastReqId=1104732681&fastPos=1
https://www.observatoire-collectivites.org/spip.php?article3089


Inondation mortelle :   défaut d'entretien normal de l'ouvrage public, force majeure ou faute de la victime ?

collectivité de sa responsabilité dès lors qu'elles ne présentent pas  un caractère de violence irrésistible et imprévisible. De même, la publication 

d'un arrêté constatant l'état de catastrophe naturelle ne saurait suffire à caractériser un cas de force majeure.

– La faute de l'automobiliste peut neutraliser le défaut d'entretien de l'ouvrage public et exonérer la collectivité de tout ou partie de sa

responsabilité. Tel est jugé le cas en l'espèce dès lors que la victime s'est engagée consciemment sur une route inondée dont elle connaissait

parfaitement la configuration et ce malgré des alertes météorologiques invitant les automobilistes à la plus grande prudence.

Etes-vous sûr(e) de votre réponse ?
Une commune est-elle responsable du préjudice invoqué par une entreprise desservie par une route qui a dû
être coupée à la suite d’inondations ?

Le constat amiable établi unilatéralement par un motard victime d’une chute qu’il impute à la présence de
gravillons sur la chaussée suffit-il à établir un défaut d’entretien normal de l’ouvrage public ?

[1] Photo : © Tomasz Trojanowski

[2] Trémie

[3] Il appartient à  l'usager, victime d'un dommage survenu sur une voie publique, de rapporter la preuve du lien de causalité entre l'ouvrage public

et le dommage dont il se plaint.  La collectivité en charge de l'ouvrage public doit alors, pour que sa responsabilité ne soit pas retenue, établir que

l'ouvrage public faisait l'objet d'un entretien normal ou que le dommage est imputable à la victime ou à un cas de force majeure.
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